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Le Référent Territorial du TIG

Prospecter de nouveaux 
partenaires TIG/TNR

Animer et pérenniser le réseau 
existant

Préparer et suivre l’habilitation et 
l’inscription des postes TIG/TNR

Alimenter et mettre à jour la 
plateforme numérique TIG360°

Représenter l’ATIGIP dans les 
territoires
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Organismes publics
(Etat, collectivité territoriale, établissement public)

Associations
loi 1901

Entreprises
chargées d’une mission de service public

Structures de l’ESS

Accueil
TIG/TNR

Exemples 
d’organismes 
d’accueil :

- Mairies ;

- Hôpitaux

- Ecoles, universités

- Bailleurs sociaux ;

- Tribunaux ;

- Casernes, commissariats ;

- Clubs sportifs ;

- Parcs, piscines

- Structures d’insertion

- Bibliothèques / Musées ;

- Associations de solidarité

- MJC, CCAS

Qui peut accueillir des personnes en TIG/TNR ?

Les organismes publics 
sont habilités d’office
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décret n° 2024-1226 du 30 décembre 2024

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050870792
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La procédure en un clin d’oeil

HABILITATION INSCRIPTION du poste AFFECTATION

Transmission par la structure de la fiche Organisme et de la fiche 
de Poste complétées avec les éléments indispensables (nom, 

date et lieu de naissance responsables et tuteurs, type de tâches 
et amplitude horaire du poste)

Constitution du dossier d’habilitation par le RT sur la plateforme 
TIG 360° et transmission des avis aux autorités.

Décision du DFSPIP ou du DTPJJ

Procédure concernant les Habilitations de droit - personnes morales de droit public et les 
Habilitations nationales, l’inscription des postes suffit

Avis du JAP ou JE, du Parquet et de la Préfecture

Délai 10 jours max

Modalités à définir par 
l’interlocuteur Justice

Transmission pour validation par le RT
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Les fonctionnalités de TIG360° Vous êtes 
automatiquement localisés 

sur votre ressort  

Affichage des 
postes publiés 

Poste 
suspendu

Poste Majeur

Poste Mineur

2 Plusieurs postes 
sur le même site

LÉGENDE

Poste actif

Distances:
1 / 5 / 10 km

• Saisissez un code postal ou un nom de commune : Le sélectionnez la dans la liste déroulante pour centrer la carte
sur la commune.

RECHERCHER UNE COMMUNE

FILTRER LES POSTES
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Quelles missions pour un TNR ?

entre 20 h et 60 h➢ En journée ou en soirée / week-end

➢ Individuel ou collectif

➢ Temps plein ou quelques heures / semaine

Accueil, 
administratif

Entretien, espaces verts,
développement durable

Manutention, réparation,
logistique

Solidarité, 
aide aux personnes fragiles

Quelques exemples
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✓Choisir un tuteur pour accueillir, encadrer et accompagner le TNR

✓Respecter la règlementation (droit du travail, règlement intérieur)

✓Suivre le nombre d’heures réalisées

✓ Informer l’interlocuteur Justice du bon déroulé du TNR ou des incidents

✓Réaliser le bilan du TNR

Le rôle de l’organisme d’accueil
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